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SYNTHÈSE TRAJET DE SOINS DIABETE DE TYPE II 

CRITÈRES 
D’INCLUSION 

▪ Contrôle insuffisant sous traitement oral maximal tolérable qui est à déterminer par 

le médecin traitant  

 

Ou 

 

▪ 1 ou 2 injections d’insuline ou d’incrétino-mimétiques/jour 

 

Remarque :  

Le passage à l’injection d’incrétino-mimétiques ou d’insuline n’est pas obligatoire 

Mise en place  ▪ Patient, médecin généraliste et le spécialiste signent le contrat lors d’une 
consultation  
 

▪ DMG chez le médecin généraliste (au plus tard dans l’année)  

▪ Minimum deux contacts avec le médecin généralistes et une consultation chez le 
médecin spécialiste par année anniversaire.  

DURÉE DU 
CONTRAT 

Durée indéterminée tant que les conditions ci-dessus sont respectées, renouvelé 
automatiquement. 

MATERIEL  1ère prescription pour 6 mois :  

▪ 1 glucomètre  

▪ 3x50 tigettes  

▪ 1x100 lancettes  

                   Prescription médecin traitant+ formulaire de l’éducateur  

Remarque : Seul l’éducateur peut choisir la marque du glucomètre le plus adapté au 
patient et fournir toutes les explications sur le fonctionnement de celui-ci mais il 
éduque également le patient à l’autocontrôle avec interprétation des résultats etc… 

En aucun cas l’appareil est choisi par le pharmacien et/ou le médecin traitant.  

En effet, certains appareils ne sont pas du tout adaptés à la personne âgée par exemple 

 

Renouvellement tous les 6 mois : Prescription médecin traitant  

▪ 3x50 tigettes  

▪ 1x100 lancettes  

 

Renouvellement possible après 3 ans  
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▪ 1 glucomètre  

                 Prescription médecin traitant+ formulaire de l’éducateur 

 

 

EDUCATION   Obtenue comment ?  

Sur prescription du médecin traitant  

 

Délivrée par qui ?  

Un éducateur spécialisé en diabétologie et agréé INAMI. 

Remarque :  

L’éducation est obligatoire :  

▪ Si délivrance d’un glucomètre  

▪ Début de traitement par insuline ou incrétino-mimétiques (min 5 sessions)   

▪ Passage 1 à 2 injections d’insuline (min 2 sessions)  

▪ HbA1C > 7.5% ou 58 mmol/mol (min 2 sessions)  

 

Intervention financière ?  

Ces séances sont entièrement remboursées par la mutuelle.  

 

 

 

ACCES AUX 
MEDICAMENTS 

Accès à certains médicaments spécifiques sans demande de remboursement  
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